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TT:.SS:.FF:. etSS:.
GRANDS MAITRES NATIONAUX
Membres des Souverains Sanctuaires
TT:. RR:. FF:. et SS:.
VV:. MM:. et MM:. Surv.',
FF:. et SS:. EN TOUS ORIENTS

POUR UNE LARGE DIFFUSION

Objet: Décret magistral portant radiation du Rite du F:. Gérard KLOPPEL

Très Chers Frères et Sœurs,

J'ai dû me résoudre à prendre un décret infligeant à un Frère de notre Rite la sanction
suprême qui puisse frapper un Franc-Maçon, à savoir la radiation, et je me suis vu contraint de
l'infliger qui plus est au Frère Gérard Kloppel, ancien Grand Maître Mondial de Memphis-
Misraïrn de 1985 à 1998.

Vous comprendrez aisément que c'est après mûre réflexion et après avoir consulté les
Patriarches Grands Conservateurs de l'Ordre (95ème degré) membres du Souverain Sanctuaire
International que ma décision a été prise, mon devoir étant de maintenir intacts tous les principes
philosophiques et ésotériques du Rite, de t'n'efforcer de suivre un haut Idéal Spirituel et de le
répandre dans le monde.

Dans cet esprit, je ne pouvais tolérer davantage que Gérard Kloppel continue à s'attribuer
des prérogatives et des titres qu'il a abandonnés volontairement et régulièrement et persiste à
créer ainsi la confusion dans l'espritdes Soeurs et Frères de notre Rite et d'autres Obédiences en
France et à l'étranger. A présent que nous sommes dans l'ère toute puissante de l'Internet, je vise
en particulier les différents sites Internet qu'il a mis en ligne récemment en se prévalant
abusivement du titre de Grand Hiérophante International du Rite Ancien et Primitif de
Memphis- Misraïm.
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Nous découvrons en effet sur ces sites deux balustres de Gérard Kloppel. Dans le
premier, du 5 mai 1999, il déclare reprendre des activités au sein du Rite en précisant qu'il n'est
pas question pour lui de reprendre ses anciennes fonctions, ce qui ne l'empêche pas de le signer
comme Grand Hiérophante. Dans l'autre, du 2 mars 2000, l'intéressé déclare reprendre la Grande
Maîtrise Mondiale au Frère Cheickna SYLLA en s'autoproclamant Grand Hiérophante du Rite.

Ainsi donc, dix années après avoir fui responsabilités et difficultés au moment le plus
sombre de l'histoire de notre Ordre en France, Gérard Kloppel persiste à afficher des prétentions
à des prérogatives et dignités dont il s'est dessaisi définitivement et, fait plus grave encore de la
part d'un ancien Grand Maître Mondial, remet en cause la transmission de la Grande Hiérophanie
dans la lignée de Robert Ambelain.

Pour la sérénité d'esprit de ceux des FF:. et des SS:. que les écrits de Gérard Kloppel
ont pu ou pourraient encore perturber, il me paraît important, pour apprécier le comportement
de l'intéressé, de rappeler la chronologie des faits, telle qu'elle avait été consignée dans un rapport
du Souverain Sanctuaire de France du 6 mars 2000:

• Le 14 mars 1998 à Lyon, le Frère Cheickna SYLLA était reçu par Gérard Kloppel au 9Sème

degré du Rite et il prêtait ensuite serment devant le Souverain Sanctuaire International
assemblé en cette ville en qualité de Substitut Grand Maître Mondial de l'Ordre
International du Rite Ancien et Primitif de Memphis-Misraïm.

• Le 5 mai 1998, Gérard KLOPPEL déclarait par écrit cesser toute activité maçonnique
après avoir transmis la Grande Maîtrise Mondiale du Rite (9ge degré dans la lignée de
Robert AMBELAIN) au Grand Maître Général Substitut Cheickna SYLLA. Dans la
continuité de cette décision diffusée à tous les Orients, Gérard Kloppel transmettait à
Coustelet (Vaucluse) le 17 septembre 1998 la Grande Hiérophanie au nouveau
Sérénissime Grand Maître Mondial Cheickna SYLLA (dernière phase d'une transmission
initiatique étalée sur plusieurs jours)

• Les 15 et 16 mai 1999, le Souverain Sanctuaire International réuni à Paris entérinait cette
transmission de la Grande Maîtrise Mondiale et de la Grande Hiérophanie au Frère
Cheickna SYLLA, ce qui au sens de l'article 48 des Grandes Constitutions et des
Règlements généraux du Rite, la rend irréversible.

• Il résulte de ce qui précède que, dans ce déroulement chronologique, tout a été dit et
accompli conformément aux traditions et règlements qui président aux destinées du Rite
Ancien et Primitif de Memphis- Misraïm. En outre, il est constant qu'en maçonnerie
comme dans la société civile, toute démission entérinée, comme en l'espèce, est définitive
et ne peut être"remise en cause par quiconque, fut-ce le démissionnaire lui-même.

Dans ce même rapport, le Souverain Sanctuaire de France concluait que Gérard Kloppel
se prévalait abusivement de titres "et fonctions transmis en la forme appropriée à son successeur
et demandait au Grand Maître Mondial et au Souverain Sanctuaire International de déchoir à vie
Gérard Kloppel de sa qualité honorifique de Passé Grand Maître Mondial.

•
Dans sa grande mansuétude, le Passé S:, G:. M:. Cheickna SYLLA n'a pas cru devoir

accéder à cette demande. Face aux débordements épistolaires de Gérard Kloppel, il rappelait
simplement, dans un balustre du 22 janvier 2002, les points d'ancrage historiques précités et
terminait son adresse fraternelle par une invite solennelle au respect de nos Grandes
Constitutions tout en entretenant le fervent espoir que cet énième appel à l'unité du Rite, à
l'harmonie dans les degrés de la Pyramide de l'Ordre serait entendu.
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.-\prt·s avoir annoncé au Souverain Sanctuaire International réuni il Nantes le 9 octobre
200··' qu'il entrait dans son cycle de descente de charge pour passer Je flambeau il un successeur
qu'il ne connaissait pas encore mais qui lui serait indiqué en ICTnps opportun par les voies seules
connues de nos Traditions initiatiques, lc Passé S:. C :. \1:. Mondial Clicickna S\ 11...-\ adressait
le 20 décembre 2004 une ultime leu re il Gérard Kloppel pour l'exhorter il apporter sa
collaboration à la mission confiée ml 1':. S:. F:. Robert ;\r:r-,lf1( l, membre du S:. S:. 1:.; il savoir
s'approcher de tous les C;rands Conservateurs dc l'Ordre éloignés de l'Ordre pour quelque motif
'lue ce soit, pour leur si~nificr sa décision ci-dessus et les tenir informés de son souhait de réunit
rous les usa~t'J:s du Rite au plus haut niveau, afin de réfléchir ensemble sur le passé, le présent et
l'avenir de l'Ordre et du Rite. .

Hélas, cet appel n'a pm; été entendu par Gérard Kloppcl. Le tcmps (le la mansuétude est
révolu, Pour le bien de l'Ordre, jc Ille vois conrrainr de prononn:r la radiation dc Gérard Kloppcl
afin de l'inscrire dans les csp:H:es du visible et de l'invisible,

L'âme de Memphis-Misraim, cc sont des arcanes, er ces arcanes, une fonction les
préserve, les vehicule et doit les transmettre, c'est la Grande Hiérophanic. Qu'esi ce donc, au
fond, la Grande J Iièrophani«? Voici un essai de réponse en forme de reflexion qui ne va rien
170U$ révéler, car Je secret de la Grande lliérophunic est de même nature que le secret de
l'Tnitiation, incommunicable par essence et transmissible uniquement à celui qui en est jugé digne
par des voies ésotériques appropriées et scion la volonté du Sublime Architecte des Mondes,

LI Grande Hiérophanic eSI un état d'esprit, un comp0rtcment. Les modes de
transmission varient considérablement selon la formation et le niveau de conscience du
récipiendaire. Notre Rire possède une force propre, mais il n'est que le canal d'une force
spirituelle ou divine. COllUl1C le dit la Proclamation de nos Grandes Consrirntions, I'ésorérismc
ne s'apprend pas, ne s'enseigne pas, ne se donne pas: il vient d'Cil H .\UT. Cela implique (lue
non seulement la filiation initiatique doit être rigoureusement établie, mais lju'il existe également
une sone de POIlVOir sacramentel pCl1l1l'ttant cette transmission CI trouvant sa source dans la
Grande Hiérophanic.

Je suis régulièrement détenteur des arcanes de la lignée initiatique que j'incarne, celle de
Robcn Ambelain, Gérard Kloppel et Chcickna Sylla, mais au-delà de la détention de. ces arcanes,
je me considère comme celui en qui 1':lrTl(' du Rite s'incarne pour UII temps et en un lieu sans avoir
aucunement la pretention de me transformer en guide ou référence absolus. Pour le reste, il y a
toujours un juge infaillible. Comme le disait Jésus dans l'Evangile Je J .uc, chap. (,: 4.) "11 n'y a pas
de bon arbre qui produise un Ïruu malade, CI p:l!; davantage d'arbre malade qui produise un bon
fruit. !14 Chaque arbre en cfrel se reconnaît au fruit gui lui est propre: ce n'est pas Sur un buisson
d'épines ljlle l'on cueille des figues, ni SUI des ronces que l'on récolte du raisin."

;\ vous de jugcr, mes Très Chers Frères et Sœurs, si l'arbre de l'Ordre International du
Rite ,\ncien et: Primitif de Memphis-Misraùn placé sous ma direction est un bon arbre ct produit
de bon fruits, Sa chez en tout cas· que le dépôt de hl terre de Memphis réside Jans ta capacité Je hl
Grande TIiérophanie d'infuser les influences spirituelles ail sein dc l'égrégore de l'Ordre el tlUt· je
m'emploie quotidiennement il faire descendre cel influx spirituel en chacun de VOllS.


